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ËD iiréMiicc de Dieu, et au nom «lu Peuple
fraujais, l'Assemblée naliouale proclaïue :

I. La Fiance s'eslconsUluée en République. En
adoptant cette forme définitive de gouvernement,
elle s'est pro|iosé pour but de marcber plus li-

bicmenl dans la voie du progrès et de la civilisa-

lioo, d'assurer une répartition de plus en plus
équitable des charges et des avantages de la so-

ciété, d'augmentrrl'aisance de chacun par la ré-

duction graduée' des dépenses publiques et des
ini|iâts et de faire parvenir tout les citoyeus,
sans nouvelle commotion, par l'action successive
ei constante des institutions et des lois, à un de«
gré touiours plus élevé de moralité, de lumières
et de bien-être.

II. La République française est démocratique;
une et indivisible.

III. Elle reconnaît des droits et des devoirs an-
térieurs et supérieur»aux luis positives^

IV. Elle a pour principe la Liberté. l'Egalité et

la Fraternité.
Elle a pour base la Famille, le Travail, la Pro-

priété, l'Ordre public.

V. Elle respecte les nationalités étrangères ,

comme elle entend faire respecter la sienne; n'en-

Ireprend aucune guerre dans desvues de conquête,
«t n'emploie jamais ses forces contre la liberté

d'aucun peuple.
Vf. Des devoirs réciproques obligent les citoyens

envers la République, et la République envers 1rs

citoyens.
VII. Les citoyens doivent aUner la Patrie, ser-

vir la République, la 'défendre au prii de leur
vie, participer aux charges de l'Etat en propor-
tion de leur furlune ; ils doivent s'assurer, par le

travail, des moyens d'existence, et, par la pré-
voyance, des ressources pour l'avenir ; ils doivent
concourir au bien-être commun en s entr'aidanl
(i-atrrncllement 1rs uns les autres, et k l'ordre gé-
néral en observant les lois morales et les lois

écrites qui régissent la société, la lamille et l'in-

dividu.
VIII. La République doit protéger le citoyen

dans sa personne, sa famille, sa religion, sa pro-
priété, son travail, et mettre k la portée de cha-
cun l'instruction iodis|iensable ft tous les hom-
mes-, elle doit, par une Assistance traternellc,
assurer l'existence des citoyens nécessiteux, soit
en leur procurant du travail dans les limites de
ses ressources, suit en donnant. à délautde la fa-
mille, des secours k ceux qui sont hors d'état de
travailler.

En vue de l'accomplissement de tous ces de-
voirs, et pour la garantie de tous ces droits, l'As-

semblée natiouafi', lldele aux traditions des gran-
des assemblées qui ont inauguré la Révolution
française, décrète, ainsi qu'il suit, la Constitution
de la République.

COWSTITVTIOir.

.CU&PITRE 1".

Dt ta êounramtU.

Ait. 1. hà •outcriiaelé r^ide dans l'uDiftrulilè d« ci-

lojrDt fruuçais.

Elle rM iiialicubie «I iinuraicriplible.

Aucun indiiidu, aucune fraeiiou du p*u|il* ne peut •>
miribuer rcten-ice.

CIUPITRB II.

Dioitê d»t ciiojtnt garantie par la ComtilutiuH,

t. Nul ne pfui ilre arrtiii ou dil»DU que tuitanl lea pr>>-

oripiiona ><e1a loi.

i, La deniriire d* louU p<>nQnne btibilanl W Irrriloire frau-

faii tu intiolable i il uVit praiia d'jr pinemr i|ue aelon Ira

forvirt e4 diiua Im eai pritut par la lui.

t». Nul ii« Kr« diairaii de m> (u^a nalurrlt.

Il ne poutra être créé de couimiMlOoa ri dr iribunaui ei-

iranrdinaim, i quelque litre ri MUa quelque ilénominaiiun

que ce toit.

5. La prinr de mort rM abnUr en malMre polili>|ue.

6. L'etclaragr ne peut riikirrtnraueuar lerrefraDÇaiM.

7. i:faacun prufcne libirmrnl >i> religion, ri rr^il de t'Elal.

pour l'eirrcice de ann eulle, une ^»le preleeiion.

Lra miniMrci, loil di* eullet ariueUrmrnl rreonnut par la

loi, ioil de ceux qui trraienl recoonuf i l'afcuir, ont le droit

de rrervoir uu Iriiilrmeut de l'Etat.

8. Lra ciiojreui ont le droit de l'attaeier, de a'aMemblrr

paitibicinrni et une armea, dr péiiiioniier, de niaiiiretler

leurs peniiea par la «oie de l.i preiae ou autrrmriil.

L'eiercice dr eea drolis n'a pour liniilra que lea droite ou
la linrrti d'aulriii cl la M'eurili publiqae.

La prnaa ne peut, en aucun eaa, tire aoaiuiw è la censure.
V. L'eiiKiiiiirincul est libre.

I.a liberté d'ruseiynrmvnl s'rterce selon les eondil'ons de
capaciit ri de moralil* duermiiiéea par lea lois, ri soua la

siirreillaiier de l'Etal.

Celle sunril anre a'éirnd i tona lesilabliMemculs d'édii-

cation et d'eiueiitiirmeiil, sans auruiie e>cep< iun.

10 Tous li;a cilojeiis sont égalrmeiil adnii-sibirs i loua 1rs

rniplois publies sans auire mulif de pitrrreiirr que Irur mé-
rite, el >ui«aiii 1rs runriiliuiis qui seront lixéta pur 1rs loin.

honi abnlii à toujours tout litre nobiliairr, toute ilistiuc-

lion de tiaiMancc, de elatae ou de caaie.

11. Tnulra les proj^riétéa sont intiolaUea. Néanmoins l'É-

tat prut riiger le sacriRce d'une propriét* pour cauM d'ulilité

publique légaiemenl cunslatie, et uojeniiant une iusie el

préalable indemnité.
11. La eoniliretiiiu des birna ne pourra |amiia être réta-

blie.

IS. La Ceiialitution garantit aua cilojfensla libmé du tra-

rail eldr rindui4rie.

La société favorit* H enrourH^r le déteinpprmrnt du tra-

vail pur rrn..eignrnirnl primaire gratuit, l'cdiicatioii profra*

sionnelle, l'égalité de rappoits etiire ! palron el l'ouvrier,

in iiiiliiutiniis de prévuyaiirr et dr ciédit, 1rs iiittilutiDiis

attriciilr». 1rs assucialien» lolontairis «i léublissrmriit, par
l'Kt-il, Ira drpar|i*iiieiiis et 1rs communes, de Iravaui publiée

prrprrs è ruiplojfer les bra> inoccuprsi elle fournil l'asat-

(1) Nous avoni rru devoir laiiarr à l'ouvrage d'Auaiha BALDI sa rédaction primitive rt nous hororr i U faire pr^cédrr
Hr la COXSTITVTlOfl FA.v'.V'.'/tiSE qui rtiume les changrnirnii palitiqiiri produits par la]rcTolulinii dr février 184S.


